
9ème

Préfecture
du Val-de-Marne
Bureau des Élections

ÉLECTION LÉGISLATIVE PARTIELLE - 9ème CIRCONSCRIPTION
DES 20 ET 27 SEPTEMBRE 2020

Numéro de 
circonscription

législative

Population municipale
publiée par l'INSEE

Plafond
des dépenses électorales

38000 €/candidat
majoré de 0,15€ par habitant 

de la circonscription

Actualisation
du plafond légal

 
Décret n° 2008-1300 
du 10 décembre 2008

Remboursement maximal

Article L.52-11-1
du code électoral

102 283 53 342 € 67 211 € 31 925 €
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